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Journal communal 

La 

 

Ta mairie 

Sur le visage de ta mairie, 

un poème de trois mots est écrit. 

 

Liberté, 

C’est un oiseau qui l’a gravé. 

Il vole si haut, au-dessus de tous les murs, 

qu’il sait par cœur 

combien elle mesure, 

la liberté. 

 

Égalité, 

C’est une mère et une grand-mère 

qui l’ont colorié. 

Elles disent que les enfants sont des géants 

qui méritent la tendresse de chaque couleur, 

à l’égalité. 

 

Fraternité, 

ce sont des premiers humains de l’histoire 

qui l’ont inventée. 

Par une nuit glaciale, ils ont soufflé ensemble 

sur des débris de braise pour y trembler 

en fraternité. 

 

Mais pour ne pas mentir, 

le visage de ta mairie 

a aussi besoin de ta poésie. 

 

Alain SERRES 
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Chères habitantes, chers habitants, 
 

C’est avec une grande émotion et une 

profonde reconnaissance que je 

m’adresse à vous aujourd’hui, au 

lendemain de ma réélection en tant 

que maire. Votre confiance renouve-

lée m’honore et m’engage plus que 

jamais. 

Ce vote est bien plus qu’un résultat 

électoral : il est le reflet d’un lien    

solide entre vous et l’équipe          

municipale. Il traduit votre            

attachement à notre commune, à ses 

valeurs, à son dynamisme, mais aussi 

votre exigence légitime quant à 

l’avenir que nous construirons       ensemble. 

Au cours du premier mandat, nous avons traversé des périodes 

parfois complexes, mais nous avons su avancer, transformer,   

améliorer notre cadre de vie tout en préservant ce qui fait l’âme 

de notre commune.  

Ce second mandat s’inscrira dans la continuité, mais aussi dans 

l’ambition. Continuité, parce que nous poursuivrons les projets 

engagés, avec rigueur et détermination. Ambition, parce que 

nous devons préparer l’avenir : renforcer l’attractivité de notre 

village, soutenir nos associations, accompagner la transition    

écologique et continuer à améliorer la qualité de vie pour toutes 

les générations. 

Dans cet esprit, notre feuille de route s’appuiera directement sur 

vos contributions. Le questionnaire citoyen que nous avons     

distribué dans les boîtes aux lettres a suscité de nombreuses     

réponses, riches, sincères et constructives. Elles constituent une 

base précieuse pour orienter nos actions. Vos priorités seront les 

nôtres et nous veillerons à ce que chacune des grandes            

orientations du mandat reflète les attentes exprimées. 

Je serai le maire de toutes et de tous. À l’écoute, disponible et 

pleinement engagée pour représenter l’intérêt général. Avec 

l’équipe municipale, nous travaillerons dans un esprit de          

responsabilité, de transparence et de proximité. 

Les défis sont nombreux, mais je suis convaincue que,              

collectivement, nous aurons l’énergie et les ressources pour les    

relever. 

Encore merci pour votre confiance. 

Avec tout mon dévouement, 
 

Dominique UNI 

EDITO 
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Nous veillerons encore à préserver le cadre de vie, garantir la sécurité et la propreté des 

espaces publics, réhabiliter les bâtiments communaux et encourager une démarche               
environnementale responsable à travers notamment la valorisation du patrimoine local et des 
chemins ruraux, la protection de la biodiversité ou encore le développement des énergies    
renouvelables sans oublier bien sûr l’amélioration à apporter quant à la sécurisation des        
déplacements qu’ils soient intra-muros ou en direction de la ville centre. 

Les Saint-véranais ont fait entendre leurs attentes :       
services publics, cadre de vie et lien social, leurs         
priorités ! 

La consultation a montré que les habitants de Saint-
Vérand tiennent à l’identité et à l’âme de leur village, 
tout en exprimant des attentes fortes en matière de    
services publics, de cadre de vie, d’environnement et de 
lien social.  

Maintenir des services publics de qualité restera donc notre 

priorité, qu’il s’agisse de l’école, de l’accueil de loisirs, de l’Espace de 
Vie Sociale, des services administratifs… Cela souligne l'importance  
vitale de ces infrastructures et de ces services de proximité pour tous. 

Le Vivre Ensemble, l’animation 

de la vie locale via l’espace de vie 
sociale se révèlent aussi être une 
priorité majeure, englobant le       
soutien aux associations, l'accès à la 
culture et la redynamisation des   
évènements de toutes sortes. 
 

Les thématiques liées à la mobilité et à l'économie se classent, quant à elles, 

juste après le trio de tête, reflétant un besoin d'actions concrètes sur l'aménagement de 

la circulation et la mise en place de transports publics intercommunaux ou encore     

l’aménagement du centre bourg lié à un soutien communal visant l’installation de ser-

vices de proximité, de commerces et encore de producteurs locaux ou pourquoi pas de        

nouvelles activités plus dans l’air du temps. 

Enfin, parce que nous croyons à l’importance primordiale des instances intercommu-

nales pour le développement de services de qualité ou de projets structurants, nous nous 

engageons à y participer avec assiduité pour faire émerger un territoire solidaire et      

dynamique. 
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Dominique UNI 

Maire 

Jean Philippe 
GORON 

1er adjoint 
Finances, économie 

Fabienne     
FERRIER 

2ème adjointe 
Solidarités, enfance 

jeunesse 

Michel       
MOTTUEL 

5ème adjoint 
Travaux, agriculture 

et cadre de vie  

Patrice            
BERTRAND 

Aurélie PEVET 

Mathieu LE FUR 

Aurélie SEURAT Lysiane JULLIN 

Pierre CHEVILLAT Paul BLANC 

Catherine      
GAILLARD 

Gwenaëlle    
BELLET 

4ème adjointe 
Vie associative, 
communication 

Stéphane 
TOURNOUD 

3ème adjoint 
urbanisme , amé-

nagement du terri-
toire  

Isabelle JUHASZ 

Benoit THIERRY 

Muriel GAIFFIER Anaïs PEVET 

Alphonse          
MARTINEZ  

Une nouvelle équipe municipale 
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Commissions municipales 

Une organisation au service des habitants. 

Le conseil municipal s’appuie sur plusieurs                
commissions thématiques afin de préparer les projets, 
suivre les actions communales et répondre aux besoins 
du territoire.……………………………………………………………... 
Chaque commission réunit des élus investis dans des 
domaines spécifiques de la vie locale. 

· Commission Économie :  

Soutient le développement économique local, accompagne 
les acteurs du territoire (entreprises, commerçants, artisans) 
et favorise l'emploi. Elle veille à dynamiser le tissu             
économique en lien avec les besoins de la commune.  

Jean-Philippe GORON – Benoît THIERRY – Aurélie PEVET – 
Catherine GAILLARD – Anaïs PEVET  

· Commission Finances :  

Assure la gestion du budget communal, le suivi financier des 
dépenses et recettes et veille à la soutenabilité des            
engagements de la collectivité. Elle prépare les orientations 
budgétaires et contrôle l’exécution des décisions financières.  

Jean-Philippe GORON – Alphonse MARTINEZ GALINDO –  
Mathieu LE FUR - Aurélie SEURAT - Catherine GAILLARD  

· Commission Ressources Humaines :  

Assure la gestion des effectifs et le suivi des agents. Elle     
définit les orientations en matière de recrutement, de       
formation et de conditions de travail et pourra s’appuyer sur 
des sous-commissions techniques (fiches de poste, règlement 
intérieur, etc.)  

Jean-Philippe GORON – Fabienne FERRIER – Stéphane    
TOURNOUD – Gwenaëlle BELLET – Michel MOTTUEL  

· Commission Solidarités :  

Développe les actions en faveur de la cohésion sociale, lutte 
contre l’exclusion et accompagne les publics fragiles. Elle 
coordonne les dispositifs de soutien et favorise le dialogue 
entre les acteurs sociaux.  

Fabienne FERRIER - Anaïs PEVET – Mathieu LE FUR - Isabelle 
JUHASH – Muriel GAIFFIER – Aurélie SEURAT – Patrice        
BERTRAND  

· Commission Enfance Jeunesse :  

Met en œuvre les politiques éducatives et de loisirs pour les 
enfants et les jeunes. Elle veille à la qualité des services       
scolaires, périscolaires et à l’organisation des activités        
jeunesse : organisation de réunions entre enseignants et   
animateurs via le PEDTi pour une coordination des activités 
pédagogiques scolaires, péri et extrascolaires.  

Fabienne FERRIER - Anaïs PEVET – Isabelle JUHASH – Muriel 
GAIFFIER – Catherine GAILLARD  

· Commission Urbanisme, aménagement du terri-

toire :  

Etudie, planifie et pilote les projets d’urbanisme et          
d’aménagement du territoire, veille à la cohérence des       
développements et à la préservation du cadre de vie.  

Suit la planification du territoire en lien avec le Plan Local   
d’Urbanisme intercommunal  

Participe à la politique d’aménagement du territoire avec 
SMVIC (Foncier éco, PLUi, PLH, PCAET, SAGE, lien AURG, CAUE, 
EPFL, ...).  

Examine l’ensemble des demandes d’urbanisme déposé en 
mairie (permis de construire, permis d’aménager, certificat 
d’urbanisme…)  

Suit la politique foncière sur la commune (SMVIC/ EPFL,      
acquisitions foncières…).  

Stéphane TOURNOUD - Anaïs PEVET – Aurélie PEVET – Benoît 
THIERRY - Paul BLANC – Lysiane JULLIN – Pierre CHEVILLAT – 
Patrice BERTRAND – Alphonse MARTINEZ GALINDO  

· Commission Vie associative :  

Soutient et accompagne les associations locales, favorise le 
dynamisme et la diversité du tissu associatif, encourage la    
participation citoyenne et organise des événements           
communautaires.  

Gwenaëlle BELLET – Aurélie PEVET – Mathieu LE FUR - Lysiane 
JULLIN – Pierre CHEVILLAT – Patrice BERTRAND - Alphonse 
MARTINEZ GALINDO  

· Commission Communication :  

Assure la diffusion de l’information municipale, valorise les 
actions du conseil et favorise le dialogue avec les habitants.  

Gwenaëlle BELLET – Aurélie PEVET – Mathieu LE FUR –      
Catherine GAILLARD  

· Commission Travaux :  

Suit les chantiers et projets d’entretien ou d’amélioration des 
équipements municipaux, veille à la qualité et à la sécurité des 
infrastructures.  

Michel MOTTUEL - Aurélie SEURAT – Patrice BERTRAND - Ly-
siane JULLIN – Pierre CHEVILLAT – Paul BLANC – Jean-Philippe 
GORON – Stéphane TOURNOUD 
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« Chère Martine, 

Selon l’INSEE, il y a environ 
320 000 Martine en France, soit 
1 personne sur 212. Mais à Saint
-Vérand, nous avons eu la 
chance incroyable de tomber sur 
la seule Martine capable de faire 
rimer efficacité et gentillesse 
dans un service d’urbanisme ! 

Pendant toutes ces années, tu as 
affronté avec courage les dossiers les plus complexes, les plans 
dessinés par des artistes abstraits, et les règlements qui       
changent plus vite que le vent. Tu as géré les demandes         
parfois… originales des administrés, et tu as survécu aux        
fameuses réunions où personne ne savait de quoi on parlait. 

Aujourd’hui, c’est un moment à la fois particulier et chargé 
d’émotion, car nous célébrons ton départ à la retraite. Après 
tant d’années passées au service de notre collectivité, il est     
difficile de trouver les mots justes pour exprimer toute notre 
reconnaissance. 

Au fil du temps, tu as été bien plus qu’un agent de secrétariat : 
tu as été un véritable pilier, surtout dans le domaine exigeant de 
l’urbanisme. Entre dossiers complexes, réglementations en    
constante évolution et interlocuteurs nombreux, tu as toujours 
fait preuve d’une organisation sans faille et d’un                      
professionnalisme remarquable. 

Mais au-delà de tes compétences, c’est surtout ta personnalité 
qui a marqué chacun d’entre nous. Tu as su accompagner     
collègues, élus et administrés avec écoute et efficacité, souvent 

avec discrétion et toujours avec un sens aigu du service public. 

Ton départ laissera un vide certain, car tu fais partie de ces    
personnes sur qui l’on pouvait toujours compter. Mais            
aujourd’hui, c’est avant tout une nouvelle étape qui commence 
pour toi — une étape que nous te souhaitons riche en projets, en 
découvertes et en moments précieux avec tes proches. 

Martine, nous te remercions sincèrement pour ton engagement, 
ton sérieux et tout ce que tu as apporté au service, tant sur le 
plan professionnel qu’humain. 

Nous te souhaitons une retraite heureuse, épanouissante et à 
ton image. 

Avec toute notre amitié et notre gratitude.» 

Dominique Uni 

VIE MUNICIPALE 

De nouveaux sourires au sein des services  

Nous avons le plaisir de vous annoncer l’arrivée de notre      

nouvelle secrétaire de mairie, Estelle DUMAS, qui succède à 

Martine LAPIERRE au sein de la collectivité. Dans le cadre de sa 

mission principale, elle assure le suivi des dossiers d’urbanisme. 

Polyvalente, elle prend également en charge diverses missions 

d’accueil avec Coralie, notamment la constitution des actes 

d’état civil, le recensement de la population et différentes 

tâches de secrétariat pour le bon fonctionnement de notre 

commune.  

Anaëlle Levêque, âgée de 33 ans et maman de deux enfants,  

travaille dans le domaine de l’anima-

tion depuis maintenant 10 ans.     

Titulaire du BPJEPS Loisirs Tout     

Public, elle a exercé en tant        

qu’animatrice puis directrice de     

différents accueils de loisirs. 

Aux côtés de Françoise Damier pour 

les services périscolaires, elle       

s’engage au quotidien pour proposer 

un cadre éducatif bienveillant et     

accompagner au mieux les équipes et 

les enfants. 

Depuis début janvier, le Mixage Café a le plaisir d’accueillir sa 

nouvelle coordinatrice, Stéphanie PEYLIN. Son arrivée marque 

une volonté de renforcer les actions à destination de tous les 

habitants, dans un esprit de convivialité, de partage et de      

dynamisme local. 

Forte de cinq années d’expérience dans l’insertion par l’activité 

économique, elle a également travaillé dans le secteur          

médico-social, développant une approche à l’écoute des       

besoins de publics variés. 

Au sein de l’Espace de Vie Sociale, elle aura pour mission de 

développer des activités ouvertes à tous, de renforcer les liens 

entre habitants, d’accompagner 

les initiatives locales, de         

coordonner les partenariats et de         

favoriser l’implication citoyenne. 

À travers son engagement, elle 

souhaite faire du Mixage Café un 

lieu toujours plus vivant,          

accueillant et accessible à tous. 

Nous leur souhaitons à toutes les 

trois la bienvenue et beaucoup 

de réussite dans leurs nouvelles 

fonctions ! 

lllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll lll lllllllllllllllllllllll

Anaëlle—Estelle—Stéphanie 



 

 

Travaux rue du stade 

Des travaux sur la rue du stade ont eu lieu du 23 février au 15 
avril 2026. Durant cette période, deux opérations ont eu lieu : 

• le remplacement de la conduite d’eau, 

• la réalisation de la continuité de la voie verte entre     
l’allée des cèdres et le lotissement « Les Charmilles ». 

Le remplacement de la conduite d’eau. 

Il y a quelques années la rue du Stade était alimentée par le 
Village. Après le problème rencontré au croisement entre la rue 
du stade et la route départementale 518, l’alimentation était 
fournie par la conduite coté Saint-Sauveur en attendant de    
pouvoir remplacer la conduite défectueuse. L’opération réalisée 
a donc deux objectifs : 

• raccorder les logements de la rue en eau potable à partir 
de la canalisation coté RD 518, 

• réaliser un maillage avec la canalisation en provenance 
de Saint-Sauveur, notamment pour permettre de       
réalimenter rapidement la rue par Saint-Sauveur en cas 
de défaillance coté RD 518, afin de minimiser la durée 
d’interruption de l’alimentation en eau potable des    
usagers. 

Cette opération a été commandée par le service Eau et         
Assainissement de SMIC, conduite par Etude-Conseil-
Engineering et réalisée par l’entreprise BONIN Travaux publics 
pour un montant de 194 000 €. 

Elle a permis de remplacer 450 mètres de conduite avec la   
reprise de 16 branchements d’eau potable. Les opérations se 
sont déroulées avec des conditions météorologiques favorables 
avec de bons échanges entre les différentes parties prenantes, 
ce qui a permis de rester dans le calendrier prévisionnel. 

La seule chose à déplorer concerne l’attitude de certains      
conducteurs qui ont dû emprunter une déviation. En effet, 1000 
véhicules empruntent quotidiennement la rue du Stade dans les 
deux sens. La déviation mise en place pour contourner la zone 
de travaux a dû faire face à un accroissement du nombre de 
véhicules. En revanche, certains conducteurs n’ont pas compris 
qu’on ne circule pas de la même manière sur une route        
dimensionnée pour absorber 2000 véhicules par jour que sur 
une autre qui l’est pour 200. Ce fut la cause d’échanges parfois 
virulents et c’est bien regrettable. 

La réalisation de la continuité de la voie verte jusqu’au         
lotissement « Les Charmilles ». 

Lors de la réalisation de la voie verte entre Saint-Marcellin et 
Saint-Vérand, une continuité a été prévue jusqu’à l’entrée du 
lotissement des Charmilles. Cette opération a pour but de     
sécuriser les déplacements des piétons et cyclistes entre l’allée 
des cèdres et l’entrée du lotissement. Pour cela, un plateau 
surélevé a été réalisé au niveau de la sortie de la voie verte sur 
la rue du stade afin de permettre de traverser en sécurité, puis 
le passage existant a été élargi et recouvert d’enrobé jusqu’à 
l’entrée du lotissement. 

Ayant connaissance de la planification du remplacement de la 
conduite d’eau sur la rue du stade, la municipalité avait différé 
cette partie du projet pour éviter de devoir réaliser deux       
interventions. 

Dès la mise en service de la nouvelle conduite d’eau,           
l’opération a donc pu démarrer. Elle a été commandée par la 
commune, conduite par Etude-Conseil-Engineering et réalisée 
par l’entreprise CHAMBARD pour un montant de 46 000 €. 

Elle s’est déroulée du 7 au 13 avril 2026, ce qui a permis de       
réouvrir la rue du Stade à la circulation le 15 avril après deux 
mois d’interdiction de passage pour les véhicules en transit. 

Travaux salle des fêtes 

Depuis un temps certain, des problèmes d'écoulement des eaux 
usées au sein de la salle des fêtes ont été identifiés. Après de 
longues recherches, les services techniques ont déterminé    
l'origine du problème, ce qui a conduit à planifier des travaux 
de remise à niveau avec l'entreprise Giraud-Marchand. 

En février 2026, une tranchée a été ouverte devant la salle des 
fêtes pour refaire le réseau d'évacuation du bâtiment. Lors de 
tentatives de repose des pavés autobloquants, il s'est avéré que 
ceux-ci avaient été tassé à l'usage par le passage des véhicules. 
Pour pouvoir accéder de manière sécurisée, c'est-à-dire sans 
marche, aux ouvertures permettant les entrées/sorties de la 
salle des fêtes, et pour retrouver une surface plane pour       
évacuer correctement les eaux de pluie, il aurait été nécessaire 
de déposer, puis reposer, l'ensemble des pavés autobloquants. 
Il a donc été décidé de refaire cette surface extérieure en béton 
désactivé, en cohérence avec celle de l'entrée principale du 
bâtiment. 

lllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll

CADRE DE VIE 
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Déploiement des raccordements sur la fibre 
optique 

Pour les bâtiments nécessitant plus de 3 raccordements, une 
convention doit être passée avec Isère Fibre pour permettre 
l’installation d’un point de branchement optique à l’intérieur 
(pour les logements individuel, il est positionné sur la voie     
publique). Elle est disponible sur le site d’Isère Fibre (https://
www.iserefibre.fr/copropriete-syndic/). 

Pour les bâtiments déjà raccordés en cuivre à l'infrastructure de 
télécommunication, Orange a transmis en 2021, ou 2022, à 
XPFibre les éléments techniques des raccordements cuivre    
existants afin que XPFibre puisse concevoir et conduire la mise 
en place du réseau fibre optique. Cette migration étant une  
migration technique à l'initiative du département, les usagers 
déjà raccordés n'ont pas eu à payer pour être elligibles à la fibre 
optique. 

Pour les nouvelles constructions, une demande de                  
raccordement est à faire par le propriétaire  auprès d’Isère 
Fibre pour créer le raccordement, comme c’est le cas pour les         
raccordement électricité et eau. La prestation n’est pas gratuite 
et elle comprend un certain nombre de prestations suivant la 
formule choisie dont l’éligibilité à la fibre optique, l'étude     
technique, … (https://immobilier-neuf.xpfibre.com/)  

 Il faut compter 6 mois avant d’être éligible au raccordement.  

Lorsqu’il y a un problème de raccordement ne relevant pas de 
la responsabilité du propriétaire,  l’opérateur commercial qui    
réalise l’installation doit solliciter XPFibre via un compte rendu 
d’échec au raccordement en motivant son diagnostic. C’est à 
partir de là que les équipes opérationnelles d’ XPFibre intervien-
nent pour résoudre le/les points de blocage sur cette adresse. 

La municipalité, bien qu’ayant transmis les différents problèmes 
qui lui ont été remontés vers XPFibre, n’est pas un acteur      
majeur actuellement. Le passage d’un opérateur unique 
qu’était France Télécoms à plusieurs, rajoute de la complexité 
dans le traitement des demandes. 

La mairie sera beaucoup plus sollicitée par les opérateurs       
infrastructure en 2028, par sa connaissance du terrain, pour 
pouvoir traiter les derniers raccordements qui n’auront pas été 
migrés afin d’éteindre le réseau en cuivre sans perte de service. 

Après le démontage, des équipes d’XPFibre repasseront pour 
corriger les installations à améliorer suite à un déploiement   
réalisé sous forte contrainte des points de branchement        
optique. 

Ceci ne doit pas faire oublier : 

• que l’élagage des branches en contact avec l’installation 
relève du propriétaire de l’arbre. 

• qu’une fibre optique qui ne subit pas de contrainte         
mécanique inopinée fournit un service de meilleure   qualité à 
l’utilisateur final. 

 

Plus d’infos : 

https://www.iserefibre.fr 

 

Depuis le 16 mars 2026, les règles            
d’urbanisme applicables à Saint-Vérand ont 
changé 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) communal a été remplacé par 
le nouveau Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de 
Saint-Marcellin Vercors Isère Communauté, adopté le 26 février 
2026. 

Ce document fixe les 
grandes règles d’aménage-
ment pour les 15           
prochaines années sur 
l’ensemble des 47        
communes du territoire. Il 
a été élaboré pour accom-
pagner le développement 
du territoire tout en             
répondant aux enjeux   actuels, notamment ceux liés au climat 
et à la préservation des espaces naturels. Concrètement, cela 
signifie que certaines règles de construction et d’aménagement 
ont évolué. 

Par exemple, les clôtures destinées à garantir l’intimité des  
jardins doivent rester visuellement perméables. Elles peuvent 
être constituées de haies végétales, de murets d’une hauteur 
maximale de 0,5 mètre ou de dispositifs à claire-voie. La        
hauteur totale de ces aménagements est plafonnée à 
1,8 mètre. 

De même, les panneaux photovoltaïques doivent être installés 
parallèlement au plan de la toiture, constituant un agencement 
unique, de forme simple et rectangulaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quant aux annexes telles que abris de jardin, pools house et 
autres constructions accessoires à la maison principale :  

• elles doivent reproduire l’aspect extérieur du bâtiment        
principal,  

• être implantées en limite séparative ou à ≥ 3 m de la 
limite,  

• leur toiture à pente comportera au moins 2 pans (sauf si     
l’emprise au sol de l’annexe est < 10 m²) et doit être de 
couleur terre cuite vieillie, rouge vieilli ou brun mat.  

• la hauteur maximale de l’annexe autorisée au point le 
plus haut est de 3,5 m. 

 

En conclusion : avant de lancer un projet, même pour des   
travaux qui paraissent simples (clôture, abri de jardin,         
panneaux solaires…), il est fortement conseillé de se            
renseigner en mairie. Cela permet de vérifier les règles         
applicables à votre terrain et d’éviter les erreurs, les           
mauvaises surprises… et les démarches de régularisation. 

https://immobilier-neuf.xpfibre.com/


 

 

  

2025, une année de 
transition 
Au vu du contexte de fin de       
mandat, l’année 2025 correspond à 
une année de transition : poursuite 
des politiques et fin des travaux 
programmés. Les impacts             
budgétaires sont modestes. 

 

Un budget de fonctionnement stable 
Notre budget de fonctionnement se stabilise à un peu de moins de 1.5 million d’euros. La différence entre les recettes et les 
charges (CAF Brute) se monte à près de 173 000 euros dans la moyenne des années antérieures. Cette CAF permet de financer une 
partie de nos investissements. 

Investissement 
modeste en 
2025 
Après une année 2024           
exceptionnelle au titre des    
investissements (voie verte Saint 
Marcellin/Saint-Vérand), l’année 
2025 a été marquée par des 
travaux principalement de    
voiries, mobilité douce, travaux 
intérieurs salle des fêtes, groupe 
scolaire, mairie et aménagement cimetière. La totalité des investissements représente la somme de 280 000 euros en deçà de la 
moyenne du mandat plus proche des 400 000 euros. À noter que les travaux d’aménagement du projet Lou Neye sont ajournés. 

Investissements 2026 
En démarrage du nouveau mandat, les projets et aménagements importants restent à construire avec la nouvelle équipe. Aussi les 
investissements prévus concernent d’avantage l’entretien des bâtiments communaux et la poursuite des travaux voirie et sécurité, 
pour certains programmés en 2025 mais réalisés cette année. 

BUDGET 
llllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll
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Théâtre goûter-spectacle : 

Le dimanche 11 janvier 2026, l’association « Editions Achille    
Lescabot »  avait invité la troupe chattoise Thélème  qui a  joué sa 
dernière création «  Le K barré 2 » en proposant un goûter-
spectacle. Chansons, sketchs et même séance de voyance se sont 
succédés sous les rires et les applaudissements d’une soixantaine 
de spectateurs ravis. 

8ème édition du salon du livre : 

L’association « Editions Achille Lescabot » a organisé  à 
la salle des fêtes de Saint-Vérand le dimanche 16    
novembre 2025  le salon du livre « Des livres et 
vous ? ». De nombreux amoureux de la lecture sont 
venus faire dédicacer les  ouvrages des  auteurs       
présents.  Une tombola, des ateliers d’écritures et  la 
présence d'Alain Leju, conteur méridional ont ravi les 
visiteurs tout au long de la journée. 

Mondée :  

La mondée en ce début janvier, a 
compté 90 personnes qui ont 
émondé 450 kilos de noix au    
maillet. Une soirée dans le       
respect de la tradition, au cours 
de laquelle petits et grands se 
sont retrouvés dans une           
ambiance conviviale. 

Ça s’est passé sur Saint-Vérand... 

Le club des Joyeux Dauphinois :  

organisait ses concours annuels de 
cartes et boules ce mercredi 22 avril. 
Cette année, ce n'est pas moins de 46 
doublettes de coinches, 10 de belote et 
8 de pétanque, soit environ 130         
personnes, qui se sont formées pour 
challenger.   Venues des communes  
voisines mais aussi de la Drôme, les   
participants, après des parties engagées, 
ont pu échanger autour d'un verre   
agrémenté de pâtisseries préparées par 
les adhérents et les sympathisants du 
club. 

 

 

C'est une belle réussite et les Joyeux 

Dauphinois espèrent que l'année        

prochaine son concours se déroulera 

dans les mêmes conditions, à savoir 

avec du soleil et de la bonne humeur. 

Sports Loisirs Bien-ëtre : Comme chaque     
année, une trentaine d’adhérent(e)s s’est        
retrouvée à la salle des fêtes de Saint-Vérand 
pour la traditionnelle soirée galettes du club. Un 
moment très convivial où sont partagés des plats 
très colorés concoctés par les convives. 



 

 

lllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll lll lllllllllllllllllllllll

CCAS et lien social :                                      ….. 
Le 6 mars, à l’occasion de la Journée internationale des droits des femmes, une belle 
soirée a réuni un public nombreux. Monique et sa Bande ont su émouvoir et enchanter 
l’assemblée en revisitant avec sensibilité le répertoire de Barbara. Un moment           
suspendu, riche en émotions, qui a rassemblé les participants autour de la musique et 
du plaisir d’être en-
semble. 

Printemps des Poètes 2026 : 
Une soirée mémorable organisée par le « Gang de la P’tite Bibli » 
Depuis vingt-sept ans, le Printemps des Poètes déploie, chaque mois de mars, le 
plus vaste champ d’action poétique en France, rayonnant également à         
l’international grâce à une participation toujours plus large. Cette manifestation 
célèbre la création poétique dans toute sa vitalité et sa diversité. 
En 2026, le thème « Liberté, force vive déployée » a inspiré une soirée             
particulièrement chaleureuse au Mixage Café, rassemblant 55 participants ve-
nus de toute la région, fidèles habitués comme nouveaux curieux. 
La rencontre s’est ouverte de manière originale autour du célèbre poème de 
Paul Éluard, « Liberté, j’écris ton nom », posant d’emblée une atmosphère à la 
fois engagée et émouvante. 
Quatre poètes invités — Thérèse Cigna, Mélina Bernier, Gilbert Vincent-Caboud 
et Élisabeth Chabuel — ont ensuite proposé des lectures aux univers singuliers, mêlant engagement, intimité et mémoire. Leurs 
interventions ont suscité des échanges riches et sensibles avec le public. 
La scène ouverte a permis à une quinzaine de participants de partager leurs propres textes ou des lectures choisies, prolongeant 
ainsi l’émotion collective. Une chanteuse de gospel est venue clôturer la soirée en musique, apportant une touche vibrante et    
fédératrice. 

Matinée nettoyage de la commune : 
Une nouvelle matinée de nettoyage réussie sur la commune de 
Saint-Vérand 
Ce samedi 28 février, une quarantaine de bénévoles ont répondu        
présent pour la matinée de nettoyage des chemins ruraux . 
Les équipes déjà bien aguerries des années précédentes se sont 
retrouvées pour élaguer et débroussailler les chemins avant        
notamment la randonnée du Sou des écoles prévue quelques jours 
plus tard. 
Un grand merci aux bénévoles présents sur les chemins ainsi qu'en 

cuisine, qui ont contribué à la réussite de ce moment nécessaire 

pour la commune et toujours aussi convivial. 

Commémoration du 8 Mai : 

Un grand merci aux saint-veranais(e)s présent(e)s lors de la           
commémoration de ce vendredi 8 mai. Orchestrée par Michel 
Mottuel,  avec la participation de la FNACA , du Souvenir Français, 
des sapeurs pompiers de la caserne de Saint Marcellin, du major 
Level de la gendarmerie de Saint Marcellin ainsi que des élus. Une   
commémoration regroupant petits et grands qui s’est clôturée par 
un verre de l’amitié. 
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ENFANCE Centre de Loisirs Zébulon 
Voyage sans écran à la découverte des  
continents ! 
 
Dans un contexte où les écrans occupent une place grandissante dans 
le quotidien des enfants, la commune souhaite proposer une           
alternative éducative, ludique et enrichissante favorisant le lien social, 
la créativité et la découverte du monde réel.  
Ce projet s’inscrit dans une démarche globale visant à encourager les 
enfants à se reconnecter à leur environnement naturel et humain, tout 
en développant leur curiosité et leur ouverture d’esprit. 
A travers ce projet, les enfants du centre Zébulon partent à la          
découverte du monde réel, tissent des liens avec leurs camarades, 
développent leur créativité et leur curiosité… et tout cela, sans écran ! 
Cette année, le thème retenu est « L’ouverture au monde – À la     
découverte des 6 continents ». 
À travers ce fil conducteur, chaque période de vacances devient une 
invitation au voyage : la grande question posée aux enfants est « Et si on était un enfant en… ? ». L’objectif : découvrir les modes 
de vie, les traditions, les paysages, les jeux et les pratiques culturelles de chaque continent, le tout à travers des activités ludiques, 
créatives et adaptées à leur âge. 
 

Les aventures de l’année 
Vacances de la Toussaint : 
L’Amérique 
Les enfants ont exploré le continent 
américain à travers ses cultures et 
ses traditions. Au programme :   
équitation avec le centre « Les 4 
Fers », découverte des coutumes et 
sports américains et proposition 
d’ateliers culinaires gourmands. 
 

Vacances de février : L’Antarctique 

Direction le continent blanc pour une      
immersion polaire ! Les enfants ont visité la 
ferme pédagogique de chiens de traîneaux 
à Vassieux-en-Vercors, participé à des     
animations avec FFRandonnée et             
expérimenté des activités sensorielles avec 
Ebullarium. 
 

Vacances de Pâques : L’Asie ……………………………………………………….. 
Le voyage continue en Asie, où les enfants découvrent les arts martiaux, les jeux 
traditionnels et diverses pratiques artistiques propres au continent. 

Dates à retenir pour l’été 2026 

• Vacances d’été : ouverture de Zébulon du 6 au 31 
juillet et du 24 au 28 août 

• Programme disponible : à partir du vendredi 5 juin 

• Réservation : du 6 au 14 juin 
Validation des réservations : du 15 au 19 juin  



 

 

lllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll

 

Cette année le      
Périscolaire s’associe 
au Projet de l’école 
dans le cadre du PEDTI (Projet Educatif du Territoire             
Intercommunal), celui-ci est le suivant « Et Si… » 
Donner l’envie aux enfants de faire autre chose que de se 
mettre sur les écrans ! 
Les actions qui ont été mises en place au cours de l’année : 
  
Elaboration d’un petit livret avec des dessins ou peinture : 
«  Avec mes parents que pourrais-je faire comme activité au 
lieu d’être sur les écrans » 
Les dessins seront exposés en fin d’année lors de l’exposition 
dédiée aux parents en commun avec l’école. 
Un travail en  coopération avec radio sud Grésivaudan sur le 
thème des écrans a été réalisé, les enfants ont effectué des 
interviews, un montage vidéo a été effectué. Le visionnage de 
la vidéo sera faîte également dans le cadre de l’exposition. 
  
Les activités du moment à la pause méridienne et en garderie 
du soir sont les suivantes : Grands jeux, Football, Peinture, 
Basketball, Activités manuelles, Parcours billes et Gymnastique 
et jeux libres dans 
la garderie ou  
dehors. Les      
enfants sont    
toujours intéres-
sés et motivés par 
les activités et 
pour les            
animateurs ça 
permet de créer 
un lien privilégié 
avec les enfants. 

JEUNESSE 

llllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll l l lllllllllllllllllllllll
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MIXAGE CAFE ET LE BIEN VIVRE ENSEMBLE 
Le Mixage Café s’impose comme un véritable lieu  
d’animations et de lien social au cœur de la commune. Tout au 
long de l’année, il propose une large palette d’activités         
accessibles à tous les publics — seniors, familles, adolescents — 
favorisant les rencontres et les échanges dans une ambiance 
conviviale. 
La fin d’année 2025 a notamment été marquée par un moment 
chaleureux réunissant adhérents et bénévoles. À cette           
occasion, un goûter gourmand — agrémenté de savoureuses 
bûches préparées par l’ami Michel — s’est accompagné       

d’animations variées : création de 
cartes de vœux, lectures et chants 
ont rythmé ce temps de partage. 
Le partenariat avec le Diapason a, 
quant à lui, permis de proposer aux 
adhérents des spectacles de qualité, 
venant enrichir l’offre culturelle   
locale. Parmi eux : My Ladies Rock 
Variations en décembre, Alice Guy 
au pays des merveilles et Les Gros 
patinent bien en mars. Un prochain 
rendez-vous est d’ores et déjà     
annoncé avec Étranges étrangers, le 
dimanche 7 juin à Beauvoir-en-
Royans. 
En parallèle, le « Gang de la P’tite 
Bibli » anime régulièrement la saison 

culturelle avec créativité : Soirée gourmandise en octobre 2025, 
Nuit livresque en janvier et participation au Printemps des 
Poètes les 26 et 27 mars 2026, autant d’occasions de se         
retrouver autour de la lecture et du plaisir de partager. 

Enfin, le Mixage Café célébrera ses 10 ans le samedi 
12 septembre, une journée qui s’annonce festive et rythmée 

par de nombreuses animations pour petits et grands. 
L’ensemble de ces initiatives témoigne du dynamisme de cet 
Espace de Vie Sociale et de l’attention portée par la collectivité 
à faire vivre le lien entre les habitants, dans un esprit de        
partage, de solidarité et de bien vivre-ensemble. 
 
Le jardin du Mixage Café : un espace vivant grâce à ses        
bénévoles  
Le jardin du Mixage Café prend vie grâce à l’engagement       
précieux de huit bénévoles passionnés. Tout au long de l’année, 
ces jardiniers investis œuvrent avec énergie et bonne humeur 
pour faire de cet espace, au fil des saisons, un véritable lieu de 
rencontre et de partage. 
Leur travail, aussi discret qu’essentiel, se traduit par des gestes 
réguliers : désherbage, binage, tonte, taille des végétaux… 
Grâce à leur présence fidèle, le jardin reste un lieu accueillant, 
soigné et agréable pour tous. 

Mais leur implication va bien au-delà 
de l’entretien. Animés par l’envie de 
transmettre et de partager, ils ont 
créé des carrés potagers où poussent 
légumes et herbes          aromatiques, 
invitant chacun à (re)découvrir les 
plaisirs du jardinage et le respect de 
la nature. 
Toujours soucieux de rendre ce lieu 
encore plus convivial, ils ont          
également aménagé, à l’automne, un 
coin pique-nique, propice aux 
échanges et aux moments de        
détente. 
Le jardin est aussi un espace de     
rencontres, notamment grâce aux 
trocs de plantes et de graines régulièrement organisés. Ces 
temps de partage favorisent les échanges entre habitants, la         
transmission des savoir-faire et renforcent le lien social. 
Par leur engagement généreux, ces huit bénévoles font du   
jardin un lieu vivant, chaleureux et ouvert à tous. Leur          
investissement incarne pleinement l’esprit collectif et solidaire 
du Mixage Café. 
Un immense merci à Joseph, Denis, Brigitte, Anne-Marie, Yves, 
Sylvain, Éric et Daniel pour leur temps, leur énergie et leur     
passion ! 
 

Une matinée bien-être autour de la 
parentalité au Mixage Café 
Dans le cadre de la Semaine de la 
parentalité, l’Espace de Vie Sociale  
Mixage Café a proposé, le samedi 21 
mars, une matinée dédiée au        
bien-être des tout-petits et de leurs 
parents. 
Cet atelier, destiné aux familles avec 
des enfants âgés de 0 à 4 ans, a réuni 
9 parents et 8 bébés autour d’un 
moment de partage, de douceur et 
de découverte. 

Animée par Rebecca Casquero, la séance de massage bébé a 
permis aux participants d’explorer des gestes simples favorisant 
la détente, le lien parent-enfant et le bien-être des tout-petits. 
Ce temps privilégié a été        particulièrement apprécié pour sa 
dimension à la fois apaisante et conviviale. 
Cette belle initiative illustre l’engagement du Mixage Café à 
accompagner les familles et à proposer des actions adaptées à 
tous les publics, dans une ambiance chaleureuse et              
bienveillante. 

CCAS.VIE SOCIALE  



 

 

Comme à son habitude, l’équipe du Sou des 

écoles a organisé une vente de brioche en novembre ainsi qu’une 

vente de fromage en février. Le centre de notre village étant animé 

par le marché de producteur le dimanche matin, nous avons      

décidé de nous greffer à cet événement hebdomadaire convivial 

pour vous distribuer vos produits. Un vin chaud a été proposé lors de la restitution de vos 

commandes de brioches. 

Le père Noël est venu distribuer le goûter 

aux enfants de l’école Alice Milliat. De 

délicieux sablés ont été confectionnés 

par l’équipe du Sou aidée par des parents 

d’élèves. 

La 18ème édition de la randonnée Ronde des Rameaux s’est tenue le dimanche 29 

mars dans un froid hivernal. 270 courageux sont venus découvrir nos chemins 

communaux. La traditionnelle assiette de raviole à l’arrivée a réchauffé les cœurs 

et les corps des marcheurs et cyclistes. 

ASSOCIATIONS 
lllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll

SOU DES ECOLES 

AMICALES DES BOULES 

Prochain évènement : la traditionnelle kermesse aura lieu le vendredi 19 juin en fin 

d'après-midi. L'association tiendra une buvette ouverte à tous. Une petite restauration 

sera également proposée à cette occasion. 

Nous proposons une soirée musicale OUVERTE A TOUS dès 19h30. 

Notre boulodrome ouvrira le lundi 4 mai. Les entraînements ont 
lieu tous les lundis et mercredis de 13h30 à 18h00. 

Plusieurs concours sociétaires sont au programme. Les               
nouveaux boulistes seront les bienvenus dans un cadre exception-
nel et dans une ambiance très amicale. 
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MARCHE DE PRODUCTEURS LES JOYEUX DAUPHINOIS 
Le club des Joyeux Dauphinois a bien recommencé ses activités 
2026 autour d’un temps de convivialité partagé, de jeux de cartes 
ou de société, les deuxième et quatrième mercredi de chaque 
mois. En complément, on peut retenir la galette des rois, la   
chandeleur, le repas cabri. 

A venir, l’organisation par le club du concours inter-clubs de 
coinche, belote et pétanque le 22 avril 2026 à 13h30 à la salle des 
fêtes de Saint-Vérand, le repas des fêtes des mères et des pères 
le 10 juin 2026, le repas saucisson inter-adhérents le 24 juin 
avant la pause estivale. 

 
 

"Se hace camino al andar"… En marchant se    
construit le chemin disait Antonio MACHADO, poète   
espagnol 

Le GANG des LIVRES marche et avance depuis deux ans pour un 
voyage dans l’humain et dans les livres.  Chemin faisant le 
GANG des Livres s’est renforcé, et a travaillé dur pour            

entretenir et faire vivre la 
P’tite Bibli. 

Les lecteurs, de plus en 
plus nombreux,  sont  
accueillis au sein du 
Mixage Café aux heures 
d’ouverture, avec la   
complicité de Patricia, 
Stéphanie et Jérôme. 

Des relations régulières et 
chaleureuses se sont 
nouées  avec l’école Alice 

Milliat : 140 enfants sont venus au Mixage avec leur maîtresse. 
Ils sont repartis chacun avec un livre qu’il rapporte  avec leurs 
parents et choisissent  un nouveau livre.  

Des ateliers de pratiques artistiques et des lectures  étaient 
proposées par les bénévoles du GANG des LIVRES. 

Lectures à l’école une fois par mois avec la classe de Mme   
Glénat. 

Le mercredi lectures avec Zébulon, les enfants viennent avec 
leurs animateurs 

Les enfants aiment les livres, Nous le découvrons chaque jour, 
quel plaisir de les voir farfouiller dans les étagères pour trouver 
le livre que, fièrement, ils  vont emporter à la maison et      
montrer à leurs parents. 

« Et si… en sortant de l’école » …les parents sont venus      
nombreux avec leurs enfants pour découvrir la p’tite bibli à  
l’occasion d’un goûter. 

Le chemin de la p’tite Bibli est trouvé, il est devenu une         
habitude pour de nombreux habitants de Saint-Vérand  et de la 
Communauté de communes, qui ont découvert le plaisir des 
livres, de la rencontre et de la culture sous toutes ses formes. 

C’est aussi chez les anciens (EHPAD de Vinay et du Perron) que 
le chemin nous a emmenés pour des lectures  faites par le 
GANG des LIVRES, suite au  stage de lecture à voix haute animé 
par le comédien Henri Thomas. 

Des temps forts ont réuni des habitants autour de soirées     
conviviales avec l’accueil d’artistes  donnant aussi l’occasion à 
ceux qui le souhaitent de s’exprimer. 

Soirée sur le thème de la montagne avec deux auteurs        
montagnards : Jean Dherbey et Claude Barnier présentant leur 
dernier ouvrage. 

La nuit livresque en janvier sur le thème « ville et campagne » 
en partenariat avec l’association Mezzo Forte pour une lecture 
musicale du texte « Des diables 
et des saints » de Jean-Baptiste 
Andrea 

En juin et juillet le projet « partir 
en livre » permettra de mettre le 
livre et la lecture au cœur du 
village sur le thème : « Nos    
petits et Grands Héros ». 

Pour Cheminer vers d’autres 
aventures, une nouvelle         
association culturelle est née à 
St Vérand : l’association « Le 
GANG des LIVRES » 

LE GANG DES LIVRES 

Le marché de producteurs est ravi d’accueillir depuis       

plusieurs mois , Emmanuel Potié. Maraîcher sur la commune 

d’Izeron. Il propose des fruits, légumes, soupes et compotes 

et vient compléter l’équipe de François, Raphaël et Caroline, 

auprès desquels vous pouvez retrouver viande de bœuf, de 

porc et volaille, fromage de chèvre et pain au levain. Tout 

produit en hyper local: n’hésitez pas à soutenir vos           

productions locales ! 
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SPORTS LOISIRS BIEN-ÊTRE 

Saint-Vérand Hier et Aujourd’hui évolue. 

Lors de l’AG du 14 mars 2026 le tour des actions a été fait : 

Permanence du lundi après-midi dans la salle Paul Berret 
Suivi des archives papiers ou numériques 
Présence auprès de Patrimoine Isère Aval pour le salon du Patrimoine à St 
Marcellin et pour l’action « Du Pain sur la planche » auprès des écoles 
Suivi de veille patrimoniale auprès de la commune et de ses associations 
Continuation du travail sur « L’agriculture avant la mécanisation » 

Le fait important est l’intégration de l’équipe « Chemins ruraux ». 

Depuis de nombreuses années une équipe de passionnés s’occupe des chemins      
ruraux de Saint-Vérand : recensement, déblaiement, entretien,… Ils sont propriété de 
la commune et ces interventions se font en liaison avec la municipalité. 

Le besoin de structurer cette équipe au 
sein d’une association se faisait sentir. Le 
caractère patrimonial de ces chemins nous 
semblait évident. 

Naturellement la proposition a été faite et adoptée à l’unanimité d’intégrer cette équipe 
au sein de SVHA. 

Conseil d’administration 

Il rassemble d’anciens membres de ce conseil et des membres du groupe « chemins 
ruraux ». 

Lors du conseil d’administration qui a suivi l’AG ont été reconduits dans leurs fonctions : 

Jacques Ducros, président 
Danielle Coste, secrétaire 
Michel Coudert, trésorier 

Un correspondant du groupe Chemins Ruraux a été nommé : Patrick Giroud 

Adresse mail de l’association : svha38@gmail.com, pour toute information. 

SAINT VERAND HIER ET AUJOURD’HUI 

ET SI BOUGER DEVENAIT VOTRE MEILLEUR MEDICAMENT ? 

Vous l’avez peut-être lu dans la presse, sur les réseaux sociaux où sur nos nombreuses 
affiches, SLBE lance à partir de ce mois de mai, une nouvelle activité baptisée APA (Activité 
Physique Adaptée). Vous pouvez la découvrir tous les mardis de 9h50 à 10h50 ou de 11h00 
à 12h00. Destinées à toutes les personnes désireuses de reprendre une activité physique 
douce et également à toutes les personnes atteintes par une pathologie chronique (cancer, 
diabète, obésité, mal de dos, …), ces séances peuvent également être prescrites sur ordonnance médicale. Plus d’infos sur 
www.slbesaint-verand.fr 

La fédération à laquelle nous sommes affiliés depuis 8 ans bouge ! La FFEPGV (Fédération 
Française d’Éducation Physique et de Gymnastique Volontaire) devient la FFSV 
(Fédération Française de Sport Vitalité). Un nouveau logo et une nouvelle identité       
visuelle qui colle davantage aux pratiques de notre temps. 

Pour clore la saison sportive, nous invitons tous les adhérents à notre pique-nique de fin 
d’année. Il aura lieu devant la salle des fêtes le vendredi 26 juin à partir 19h. Les          
personnes souhaitant se réinscrire pour la saison 2026-2027 pourront le faire en venant 
une heure plus tôt. 

Pour tout renseignement, vous pouvez 
joindre Daniel Blanc 

Téléphone :  06 37 45 69 87 - Courriel : 
assoslbe@yahoo.com 

mailto:svha38@gmail.com
http://www.slbesaint-verand.fr
mailto:assoslbe@yahoo.com
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AS VERSAU 

Le moto cross est de retour, au programme :  

• Restauration sur place de 7H00 à 19H00 avec Stéphane  

• Une nouvelle catégorie : après les tous petits 50 et 65 en 2025 l'arrivée des      

minimes 85. Des pilotes de 6 à 15 ans dans les catégories enfants. 

• Les autres catégories 125, 250, 450 et comme chaque année les Quads 

• Superfinale à 17H45 avec les meilleurs réunis sur une seule course 

 

Un grand merci : Au Sou des Écoles et la ville de Saint-Vérand pour leur aide et leur    
fidélité depuis le début du motocross. 
Et surtout un merci tout particulier pour les habitants de Saint-Vérand, pour leur      

compréhension, leur tolérance et leur accueil. 

 

Rendez-vous Dimanche 24 mai de 8H00 à 18H00 
Entrée offerte à tous les habitants de Saint-Vérand 

MOTO-CLUB DES PAYS DE SAINT MARCELLIN 

Cette saison 2025/2026, ce sont 261 licencié.e.s qui foulent 
les pelouses des stades, aux couleurs de l’AS VerSau.  

Un effectif conséquent, renforcé par la création d’une      
nouvelle discipline, celle du foot en marchant. Une pratique 
ludique, sportive ouverte à toutes et à tous. 

Du côté des féminines séniors, 22 joueuses permettent au 
club de continuer à avoir deux équipes inscrites en         
championnat.   

Du côté des séniors masculins, ces derniers sont repartis en 
deux équipes inscrites en championnat.  

A noter également l’équipe U15 à 11 très impliquée dans la vie du Club. 

La centaine de petits versaliens de l’école de foot est entraînée par une 
importante équipe d’éducateurs et de bénévoles. Ils permettent le bon 
déroulement de leurs matchs, entraînements, ainsi que des stages de 
foot.  

Les manifestations extra sportives ont également émaillé toute la saison, 
à noter les deux braderies, le traditionnel loto, la vente de boudins,     
caillettes, rougails et tripes, le Challenge Thomas, le tournoi jeunes. 

Merci aux municipalités pour leur soutien tout au long de la saison. 

Un grand merci également à tous les bénévoles pour leur travail           
remarquable, sans qui ces événements n'auraient pas été possible.  

Activités du Club : 

• Tous les weekends : Organisation des matchs à 
Saint Vérand et des rencontres à 8 à Saint Sauveur 

• 13 Septembre 2025 : Anniversaire des 20 ans du 
Club 

• 11 Octobre 2025 : Braderie d’automne du Club 
• Vacances scolaire Octobre 2025 : Stage de l’Ecole 

de Foot 
• 16 Novembre 2025 : Matinée tripes et rougail    

saucisses 
• 18 Janvier 2026  : Matinée boudins, caillettes et 

saucissons 
• 21 Février 2026  : Repas dansant organisé par les 

féminines pour financier leur participation à un 
tournoi international 

• 07 Mars 2026 : Loto au Forum de St Marcellin 
• Vacances scolaire Avril 2026 : Stage de l’école de 

foot 
• 25 Avril 2026 : Braderie de Printemps du Club 

• 06 Juin 2026 : Tournoi vétérans pour le challenge 
« Thomas Hautcoeur » et tournoi de la section Foot 

en Marchant 
• 13 Juin 2026 : Organisation du tournoi de l’Ecole de 

Foot 
• 15 juin 2026 : Assemblée Générale du Club à 19h à 

Saint-Vérand 
• 19 juin 2026 : Soirée sponsors 

• Juillet 2026 : Organisation du concours de           
pétanque pour la vogue de Saint-Vérand 
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Vogue Saint-Vérand 

Les 25, 26 et 27 juillet !  

Samedi 25 juillet 

➢ Concours de touch rugby de 9h à 18h 

➢  Concours de pétanque en doublettes…     

à partir 13h30  

➢    Petite restauration de 19h00 à 23h00  

➢ Bal féria de 22h à 1h entrée payante 5€   

Dimanche 26 juillet 

Lundi 27 juillet 
➢ Concours de boules lyonnaises à partir 

13h30 challenge « Fernand Gerbert »  

Plus d’informations sur le site du Comité des fêtes 

➢ de 7h à 9h30 :  Départ randonnées 

Pédestre : 10 et 15 kms et parcours enfants 5kms 

VTT : 15 30 et 45 kms 

Ravitos assurés jusqu’à 12h 

Assiette de ravioles à l’arrivée jusqu’à 14h 

 

➢ Apéritif convivial offert par la            

Municipalité de 12h à 13h  

 

➢ Concours de pétanque en triplettes à 

partir de 13h  

 

➢ Repas complet ravioles de 19h à 22h  

Réservation conseillée jusqu’au samedi 25/07       

midi (chèque ordre Comité des fêtes dans enveloppe 

avec  feuille NOM, nombre personnes ; reçu boite aux 

lettres CDF place de la Mairie 38160 Saint-Vérand) 

paiement CB possible sur place 

➢ Feu  d’Artifice à 22h30 tiré au centre du 

village 

 

 

 

 

 

 

➢ Bal populaire de 20h à 1h  
Le Comité des fêtes recherche des bénévoles 
pour l’organisation de cette manifestation, 

n’hésitez pas à vous manifester même sur un petit 
créneau 

Contact : 0613305647 

comitedesfetesstverand.38160@gmail.com 
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Journal  communal 

Mairie de Saint Vérand 

412 Le village  

38160 SAINT VERAND 

04 76 38 11 05 

mairie@saint-verand-38.fr 

 

 

CARNET 

Infos pratiques 
Services communaux : 

Mairie  04 76 38 11 05 
Horaires de la mairie : 

• Lundi et jeudi 13h30-17h 
• Mardi, mercredi et vendredi                                                        

8h30-12h et 13h30-17h 
 
Mme le Maire et les adjoints      
reçoivent sur rendez-vous. 
 
MixAge Café   
04 76 38 82 19 
 

Du lundi au vendredi de 14h à 18h  
http:/mixagecafe.wixsite.com/ccas 

 

Agence postale  
04 76 64 06 46 
  

• Lundi, mardi, jeudi et      
vendredi de 13h à 17h 

• Mercredi de 8h30 à 12h 
 

• Arrivée des lettres recom-
mandées et Colissimos :                                                      

• Lundi, mardi, jeudi et     
vendredi à 15h 

 

• Départ du courrier :                                                        
Lundi, mardi, jeudi et     
vendredi à 15h 

 

Zébulon  04 76 64 92 46 
 
Marché des producteurs 
Tous les dimanches matins  
de 9h à 12h 
 

Responsable 
de la publication                                                  
Dominique UNI, Maire  

 

Impression  

Edité par Press Vercors sur 
papier recyclé. 

Dépôt légal à l’impression. 

RETROUVEZ - NOUS 

www.saint-verand.fr  

Commune de Saint Vérand 

Décès 

• Aliette CHAVAT née CLEMENCON 02/09/2025 

• Edith DETROYAT 08/09/2025 

• Nicole PILADELLI née BARBERO 18/09/2025 

• Clara FEUGIER 18/10/2025  

• Patrick DUMOULIN 27/11/2025 

• Daniel BLANPIED 03/01/2026 

• Daniel DUCOTTERD 09/01/2026 

• Marcelle FLAMMIER née DUC-MAUGE 12/01/2026 

• Marie-Hélène GAY-MERY née BABOULIN 
26/02/2026 

• Jeannine MENON née LAURENCIN 28/02/2026 

• Jacques ALBANET 14/03/2026 

Services intercommunaux : 

Eau et Assainissement     
Service d’astreinte  tous les jours et 24h/24h 
au  04 76 36 94 01 
 
Pour les questions d’ordre administratif :  
regie.eau@3c2v.fr  ou  04 76 64 01 81  
• du lundi au vendredi, 
de 8h à 12h et de 13h30 à 17h. 
 
Déchèterie   
Route de la croix de May à  Saint-Sauveur  
• Lundi : 9h – 12h et 13h30 – 18h 
• Mardi : 10h – 18h * 
• Mercredi : 9h – 12h et 13h30 – 18h 
• Jeudi : 9h – 12h et 13h30 – 18h 
• Vendredi : 10h – 18h * 
• Samedi : 9h – 18h 
 
*Ouverture réservée aux professionnels mardi 
et vendredi de 8h à 10h sur Saint-Sauveur 

Mariage 

• Mohammed ZEGHDANI et Hayet BENHACENE 
27/09/2025  

Naissance 
 

• Joyce MENDES née le 05/01/2026 à VOIRON 
 
• Johanna BUSSIERE née le 13/03/2026 à   
VOIRON 

 

mailto:regie.eau@3c2v.fr

